
Résolution présentée par la délégation de 

 

L’Ouganda 

 

Thème Droits politique et sociaux 
 

Concerne la présence de multinationale sur des terres dans les pays du Sud Global 
 
L’Assemblée Générale, 

 

Constatant que de nombreuses multinationales accaparent un grand nombre de terrains au 
détriment des populations locales et ne respectent pas les droits humains, les 
conséquences de ces actions irresponsables sont ressenties non seulement à 
l’échelle locale, mais aussi à l’échelle mondiale, contribuant aux défis 
environnementaux auxquels nous sommes confrontés, 

 

Regrettant que le projet de la multinationale Total Energies en Ouganda entrainera le 
déplacement de plus de 100’000 personnes ayant perdu un terrain qui fournissait de 
la nourriture à leur famille et un revenu, 

 

Alarmé que des milliers d’habitants vivent dans une peur constante de devoir quitter leurs 
terres natales, attendre l’argent promis en dédommagement et qui ne vient pas, 
ayant peur d’une intervention de l’armée et des arrestations, 

 

Préoccupé que le projet provoque l’insécurité alimentaire et l’endettement des populations 
locales, contribuant à la déscolarisation d’enfants et risquant d’avoir d’important 
effets dévastateurs sur l’environnement, et par l’indifférence des responsables de 
cette multinationale vis-à-vis des drames d’ampleurs sans précédent et donc des 
constats de ces derniers, 

 

 
Décide d’imposer aux entreprises multinationales à créer de l’emploi au sein de la 

population locale tout en investissant dans l'éducation des jeunes : 

- d’imposer aux multinationales d’investir dans les infrastructures locales en 
faveur de l’éducation des jeunes, 

- d’imposer un quota aux multinationales, 80% des employés doivent être issue 
de la région pour que l’emploi créé bénéficie à la population locale. 

 

 
Le texte français fait foi 


